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AVERTISSEMENT 

 

Un rapport d’inspection est un document présentant un caractère administratif au sens de l’article L300-2 du 

code des relations entre le public et les administrations et de la jurisprudence constante de la Commission 

d’Accès aux Documents Administratifs (CADA). Il fait donc partie des documents administratifs 

communicables sous les conditions posées par le code précité. Ces conditions lui sont ainsi applicables selon 

des modalités précisées ci-dessous.  

 

Si, en application de cette loi, les autorités administratives sont tenues de communiquer les documents 

administratifs qu’elles détiennent aux personnes qui en font la demande », ce « droit à communication » 

contient cependant des restrictions et notamment : 

 

1/ Les restrictions tenant à la nature du document  

 

❑ Le droit à communication ne s’applique qu’à des documents achevés (article L311-2 du code des relations 

entre le public et les administrations). Aussi : 

 

➔ le rapport n’est communicable aux tiers qu’après sa transmission à l’inspecté à l’issue de la 

procédure contradictoire. 

 

➔ en tout état de cause, les personnes morales et physiques dépositaires de ces documents (autorités 

administratives, dirigeants et gestionnaires d’organismes, d’associations ou d’établissements) restent soumises 

aux obligations de discrétion ou de secret qui leur sont propres. Elles devront répondre d’une utilisation et 

d’une conservation des documents communiqués conformes à leur nature. Il leur appartiendra tout 

particulièrement de prévenir l’éventuelle divulgation des données de caractère personnel et nominatif pouvant 

figurer dans les rapports et soumises à protection particulière. 

 

❑ Le droit à communication ne concerne pas les documents préparatoires à une décision administrative en 

cours d’élaboration 

 

➔ cette restriction est susceptible de s’opposer à la communication de rapports liés à une procédure 

administrative qui n’aurait pas encore abouti à une décision. 

  

2/ Les restrictions concernant la qualité des bénéficiaires du droit à communication 

 

L’article L311-6 du code des relations entre le public et les administrations précise que « ne sont communicables 

qu’à l’intéressé [et non à des tiers] les documents administratifs : 

 

 - dont la communication porterait atteinte au secret de la vie privée et des dossiers personnels, au secret 

médical et au secret en matière commerciale et industrielle 

 - portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément désignée 

ou facilement identifiable, 

 - faisant apparaître le comportement d’une personne, dès lors que la divulgation de ce comportement 

pourrait lui porter préjudice » 

 

Il appartient à l’autorité administrative commanditaire de l’inspection et à laquelle le rapport d’inspection est 

destiné d’apprécier au cas par cas si certaines des informations contenues dans le rapport relèvent de l’une 

des catégories ci-dessus.  

 

Toutefois, lorsqu’un document comporte certains passages non communicables aux tiers notamment parce 

qu’il contient de telles informations, l’autorité administrative n’est pas pour autant dispensée de communiquer 

les passages communicables dès lors que ces différentes parties sont dissociables et que cette dissociation ne 

dénature pas le sens du document. 

 

 



 
 

 

MRICEA/Rapport d’inspection : EHPAD RESIDENCE FLOREA ETANG Z’ ABRICOT© 19 août 2024  

3 
 

 

 

 

 

 

SOMMAIRE 

 

 

 

 

 

 Pages 

 

I.  INTRODUCTION 4 

1-1 Eléments de contexte 4 

1-2 Méthodologie appliquée 5 

  

II. SITUATION ADMINISTRATIVE  6 

III. CONSTATS ET ANALYSE 8 

IV. CONCLUSION 42 

ANNEXES : 

- Lettre de mission 

- Liste des documents remis et consultés 

- Liste des personnes rencontrées 

- Tableau des écarts et remarques  

44 

  

 



 
 

 

MRICEA/Rapport d’inspection : EHPAD RESIDENCE FLOREA ETANG Z’ ABRICOT© 19 août 2024  

4 
 

PARTIE I :  INTRODUCTION 

 

 

1-1 Eléments de contexte 

 

[1]       L’ARS de Martinique dans le cadre du PRICEA  2024 contribue à la réalisation des Orientations 

Nationales d’Inspections Contrôles 2023 (ONIC) du ministère des Affaires Sociales et de la 

Santé. A ce titre, elle participe à la réalisation du programme d’Inspection-Contrôle relatif au « 

Plan d’inspection et de contrôle des 7 500 Établissements d’Hébergement pour Personnes Âgées 

Dépendantes (EHPAD) en deux ans » (2022 – 2024) ». 

 

[2]      L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes « EHPAD RESIDENCE 

FLOREA ETANG Z’ABRICOT » géré par SARL FLOREA FORT-DE-FRANCE a été retenu pour une 

inspection sur site à caractère inopiné selon le protocole préétabli du ciblage et de l’analyse des 

risques menée préalablement sur les 27 établissements autorisés du territoire. 

 

[3]      Conformément aux textes y référents, une équipe a été missionnée, par la Directrice générale 

de l’ARS, le 28 mars 2024. La mission a débuté le 09/04/2024. 

 

[4]      La mission était composée de : 

 

  

  

 

  

 

[5]      Lors du déroulement de cette mission, il s’agissait de vérifier à partir d’une grille établie, les 

conditions de prise en charge des résidents dans les domaines médicaux et paramédicaux à 

travers l’examen de dossiers médicaux et par des entretiens avec la directrice de l’établissement, 

le médecin coordonnateur et les équipes soignantes et dans la mesure du possible avec les 

résidents. 

 

[6]      Sur le plan administratif, un examen de la situation du personnel, leurs qualifications et leur 

nombre, et l’équipe devait contrôler également les moyens matériels mis en œuvre par 

l’établissement et analyser si l’ensemble est en adéquation avec une prise en charge de qualité 

dans des conditions optimums de bientraitance. Il sera noté également la présence des 

instances obligatoires. 

 

[7]      Le rapport de la mission d’inspection comporte : 

 

- Une première partie introductive exposant les éléments de contexte et la méthodologie 

appliquée, 

- Une deuxième partie concernant la situation administrative de l’EHPAD « RESIDENCE 

FLOREA ETANG Z’ABRICOT », 

- Une troisième partie relative aux éléments de constats et analyse de la situation, les 

écarts et remarques de la mission suivant une grille de contrôle préétablie, 

- Une quatrième partie portant conclusion. 
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[8]      Cette mission diligentée relève du Code de la Santé Publique (CSP) notamment les articles 

L.1413-14, L 1421-1, L1421-3, L.1435-7, L. 1431-2 ; du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) 

notamment les articles L.313-13, L.313-14, L.331 et suivants ; de l’arrêté de la Collectivité 

Territoriale de Martinique n°13-03-18-0863 portant révision de la capacité d’accueil de l’EHPAD 

« RESIDENCE FLOREA ETANG Z’ABRICOT » géré par la SARL FLOREA FORT-DE-FRANCE. 

 

I-2 Méthodologie 

 

La réunion préparatoire 

 

[9]      Cette inspection était inopinée. Une réunion préparatoire s’est tenue le 09/04/2024 entre les 

agents désignés par la Directrice générale de l’ARS dans les locaux de l’ARS.  
 

[10]       Au cours de cette réunion la date de l’inspection a été confirmée à partir du 09/04/2024. Il 

s’agissait de réunir et d’analyser les éléments disponibles en interne, de valider les grilles 

d’entretien ainsi que celles d’une inspection portant sur quatre thématiques retenues. 

 

La visite de terrain 

 

[11]       La visite de l’EHPAD « RESIDENCE FLOREA ETANG Z’ABRICOT » a été réalisée les 10 et 11 avril 

2024 à partir de 9 heures sur site (ZAC de l’ETANG Z’ABRICOT- Fort de-France), par les agents 

désignés par la Directrice générale de l’ARS. L’équipe d’inspection a été reçue  
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[12] L’EHPAD « RESIDENCE FLOREA ETANG Z’ABRICOT » (Fort-de-France) est un établissement privé 

commercial autorisé par arrêté conjoint ARS/CTM depuis 2018. 

[13] Son administration a été reprise par deux nouveaux co-gérants (consortium de deux 

gestionnaires d’EHPAD, groupe Martinique EHPAD et Services), en 2023, et  

 

[14] Ce groupe est également gestionnaire d’un autre EHPAD « RESIDENCE FLOREA DE SAINT-

ESPRIT » situé sur le territoire du Sud (au Saint-Esprit). 
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Ecart 6 : Contrairement à l’Art R311-34 du CASF, la mission n’a 

pu s’assurer que le règlement de fonctionnement est diffusé 

à l’ensemble des intervenants dans l’établissement.  

 

L’établissement est-il doté 

d’un règlement intérieur ?  

 

Code du travail 

 X 

Le règlement intérieur de l’établissement n’a pas été transmis 

à la mission. 

Ce-dernier, distinct du règlement de fonctionnement est 

rendu obligatoire pour les établissements de plus de 50 

salariés. 

 

Remarque 2 : L’établissement ne dispose pas d’un règlement 

intérieur. 

Existe-t-il un projet 

d’établissement formalisé 

conforme aux exigences 

légales et réglementaires ? 

Prévoit-il un volet spécifique 

promotion de la 

bientraitance et prévention 

de la maltraitance ? 

 

Article L.311-8, D311-38, Art. 

D. 311-38-3 et Art. D. 311-38-4; 

Décret n° 2024-166 du 29 

février 2024 

Art. D312-9 et D312-160 du 

CASF 

  

En 
partie 

 

La mission a été destinataire du projet d’établissement. Ce-

dernier reprend en grande partie les éléments du contenu 

minimal tel que mentionné dans les textes, notamment un 

volet de prévention de la bientraitance et de lutte contre la 

maltraitance. 

Il mentionne également les différents modes d’accueil (dont 

hébergement temporaire) sans cependant indiquer le 

fonctionnement et l’organisation retenus pour l’accueil 

temporaire et le PASA (pas de mention de la création de 

PASA). 

 

Il n’intègre pas le plan détaillé des modalités d’organisation en 

cas de crise sanitaire ou climatique. 

 

Le document transmis n’est pas daté et ne mentionne pas de 

période de validité. 

Néanmoins, la mission a pu constater que celui-ci n’était pas 

actualisé depuis au moins un an puisque certaines données ne 

sont ni mentionnées ni intégrées au projet (création PASA en 

décembre 2022 pour la première autorisation, plan de 

développement de la culture de la bientraitance élaboré en 

avril 2023, …). D’autres informations sont obsolètes 

notamment celles concernant les partenariats (réseau soins 

palliatifs, Wouspel, qui n’existe plus depuis août 2021, …). 

 

Enfin, la mission n’a pu s’assurer des conditions d’élaboration 

et de validation fixées dans les textes (association de toutes 

les parties prenantes à la rédaction du projet, avis des 

différentes instances, etc.).  

De même, la mission n’a pas eu connaissance des modalités 

d’animation, de suivi et de communication du projet 

(instances de suivi, etc.). 

 

Ecart 7 : Contrairement à l’Art. D. 311-38-3 et D311-38-4 du 

CASF, le projet d’établissement, non daté, ne prévoit ni les 

modalités d’élaboration (notamment la participation du 

personnel et des résidents, la consultation du CVS), ni celles 

de diffusion, ni la périodicité pour sa révision (périodicité 

n’excédant pas 5 ans). 

 

Ecart 8 : Contrairement à l’Art D311-8 et D 312-9 du CASF, le 

projet d'établissement de la structure ne prévoit pas les 

modalités d’organisation et de fonctionnement du PASA ni de 

l’hébergement temporaire 
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Le directeur dispose-t-il d’une 

délégation précisant ses 

compétences et ses missions 

et/ou de signature ? 

 

Article D312-176-5 CASF   

 

En 

partie 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

  

 

 

  

      

  

       

       

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecart 10 : Contrairement à l’article D. 312-176-5 du CASF le 

document précisant les délégations de pouvoirs et de 

signatures n’a pas été communiqué au Conseil de Vie Sociale. 

 

Ecart 11 : Contrairement à l’article D312-176-5 du CASF, le 

document ne précise pas la nature ni l'étendue de la 

délégation  sur les 4 champs règlementaires, 

notamment en matière de conduite, de définition et de mise 

en œuvre du projet d'établissement. 

 

Le directeur dispose-t-il d’une 

lettre de mission et/ou d’une 

fiche de poste ? 

X  
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Le plan bleu comporte une large déclinaison 

d’une crise liée à la canicule, mais pas d’annexe sur 

le risque cyclonique.  

 l’établissement possède un 

générateur, mais ne dispose pas de réserves d’eau.  

 

Remarque 10 : Le plan bleu ne comporte pas 

d’annexe risque cyclonique. 

 

Remarque 11 : L’établissement ne dispose pas de 

réserve en eau à utiliser en cas de coupure d’eau.   

Existe-t-il un dispositif opérationnel 

adapté de recueil, d’analyse et de suivi 

des événements indésirables (dont les 

événements indésirables associés aux 

soins et les événements indésirables 

graves associés aux soins) et des 

évènements compromettant la 

sécurité des personnes accueillies ? 

 

Le système de signalement interne des 

événements indésirables est-il 

opérationnel 24h/24 ? 

 

Les représentants des usagers sont- ils 

impliqués dans la lutte contre les EIAS ?  

 

 

Art. L 331-8-1 du CASF, arrêté du 28 

décembre 2016 ; Art. R.331-8 à 331-10 

du CASF ; Décret 2016-1813 du 21 

décembre 2016 Décret 2016-1151 du 24 

aout 2016  

Art. R1413-68 du CSP  

 X 

L’établissement n’a pas développé de culture de 

la gestion des risques. Il n’y a pas de gestionnaire 

des risques, pas de démarche de prévention, ni de 

gestion et d’analyse des risques, notamment 

associés aux soins. L’établissement ne dispose pas 

de PACQSS (plan d’action pour l’amélioration 

continue de la qualité et de la sécurité des soins) 

validé et mis en œuvre.   

 

 

 

 

 

 

 

      

      

  

 

Les événements indésirables de toutes natures 

dont les événements indésirables associés aux 

soins (EIAS), peuvent être déclarés dans un 

registre papier, situé à l’accueil, comportant outre 

la description des circonstances de l’événement, 

une typologie de l’accident, une détermination 

des causes (selon la méthode ALARM) et la 

description des actions à mettre en place. Le 

déclarant renseigne toutes les étapes, y compris la 

phase d’analyse qui relève d’une démarche 

concertée. 

La mission d’inspection précise que le processus 

d’analyse des événements indésirables doit être 

une démarche collective. 

Le personnel n’a pas été formé à l’utilisation de ce 

registre et plusieurs soignants ont indiqué lors des 

entretiens ne pas avoir connaissance de ce 

registre. 

 

Lors des réunions de CVS en 2023 (comptes 

rendus des réunions du 3 janvier, 19 mai et 26 

octobre 2023 communiqués) il n’a pas été 

présenté de bilan des EIAS ni des plaintes.  

 

Un bilan des événements indésirables du 4ème 

trimestre 2022 et un bilan du premier trimestre 

2024 ont été communiqués à la mission 

d’inspection. Ces documents ne sont pas datés, 
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on ne sait pas qui les a élaborés ni dans quel 

objectif. Il est mentionné  EI dans le premier 

trimestre 2024, et il n’est pas possible, à la lecture 

de ce document, d’identifier les événements 

indésirables associés aux soins (EIAS) parmi 

l’ensemble de ces EI, ni de déterminer le 

traitement et le suivi donné à ces EI.  

 

Ni le personnel, ni les représentants des usagers 

de la structure rencontrés, n’ont connaissance du 

dispositif réglementaire de signalement des EI et 

dysfonctionnement dans les établissements 

médico-sociaux (obligation de signalement, outils 

de recueil et de transmission, etc..). 

 

Ecart 13 : Contrairement à la réglementation en 

vigueur (R 331-8 à 331-10 et décret du 24 août 

2016) et à l’article R1413-68 du code de la santé 

publique, l’établissement ne s’est pas doté d’un 

dispositif opérationnel de recueil, de transmission 

et d’analyse des évènements indésirables (dont 

évènements associés aux soins) tel que décrit 

dans les textes, connu du personnel et 

permettant des déclarations anonymes. 

 

Ecart 14 : Contrairement à l’art 1 du décret 

24/08/16, l’établissement ne déclare aucun EIGS 

via le portail réglementaire. 

 

Ecart 15 : Contrairement à l’article R331-10 du 

CASF, le CVS n’est pas systématiquement avisé 

des dysfonctionnements graves susceptibles 

d'affecter la prise en charge des résidents, leur 

accompagnement ou le respect de leurs droits et 

de tout évènement ayant pour effet de menacer 

ou de compromettre la santé, la sécurité ou le 

bien-être physique ou moral des résidents ainsi 

que des dispositions prises par l’établissement 

pour y remédier ou les prévenir. 

 

 

Existe-t-il une charte de "non punition" 

ou charte d’encouragement au 

signalement  ou charte de confiance ?  

Est-elle diffusée dans l’établissement et 

connu des salariés rencontrés ? 

 

Instruction N° 

DGS/PP1/DGOS/PF2/DGCS/2A/2017/58 

du 17 février 2017  

 x 

L’établissement n’a pas élaboré de charte 

d’encouragement au signalement des 

événements indésirables associés aux soins.  

 

Ecart 16 : Contrairement à l’instruction du 17 

février 2017, l’établissement ne dispose pas d’une 

charte d’encouragement au signalement des 

EIAS.  

L’établissement a-t-il formalisé une 

procédure de déclaration des 

événements indésirables graves 

associés aux soins ?  

Au cours des années 2022 et 2023, 

combien d’EIG ont été signalé, traité ? 

La structure a-t-elle mis en place un 

retour expérience ? 

 x 

L’établissement n’a déclaré aucun événement 

indésirable grave associé aux soins (EIGS) depuis 

2021, ni en interne, ni à l’ARS.  

 

Les principaux responsables  

rencontrés lors des entretiens ne maîtrisent pas la 

notion d’EIGS.  
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L’établissement dispose-t-il d’un médecin 

coordonnateur, justifiant titulaire du 

diplôme universitaire de médecin 

coordonnateur ?  

Le temps de travail respecte-t-il la 

réglementation ?  

 

Article D312-156 

 

En 

partie 
 

     

    

 

  

   

Ecart 17 : Contrairement à l’article D312-156 

qui prévoit un équivalent temps plein de 

0,60 pour un établissement dont la capacité 

autorisée est comprise entre 60 et 99 places, 

le médecin coordonnateur de 

l’établissement est employée à 0,5 ETP  

 

Les personnels exercent-ils des fonctions 

en rapport avec leur qualification ?  

 

Art L312-1-II, al.2 CASF 

 

En 

partie 
 

L’établissement dispose d’une équipe 

pluridisciplinaire médicale et paramédicale 

telle que le prévoit les textes (D.312-155-0 du 

CASF): médecin coordonnateur (MEDEC), 

infirmiers diplômés d’état, des aides-

soignants, des accompagnants éducatifs et 

sociaux (ex aides médico-psychologiques), 

et des personnels psycho-éducatifs. 

 

 

 

  

     

   

    

     

   

 

 

L’établissement dispose également d'une 

psychomotricienne, d’une ergothérapeute 

et d’une psychologue diplômées ; 

 

Conformément aux textes, ces dernières 

interviennent, en partie, dans le PASA, en 

lien avec des assistants de soins en 

gérontologie (ASG).  

 

Dans le plan de développement des 

compétences 2024, sont prévues des 

formations ASG. Dans le projet du PASA, il 

est prévu un renforcement des 

connaissances par un médecin gérontologue 

dans la prise en charge des maladies 

neurodégénératives (formation inscrite au 

plan de développement des compétences 

2022-23 mais la mission n’a pu s’assurer de 

sa réalisation). 
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Remarque 14 :  

    

     

 

  

 

Les gestionnaires s’assurent-ils de la 

compatibilité de leurs personnels à exercer 

leurs fonctions auprès de personnes 

vulnérables ?  (art. L133-6 CASF)  

X  

Les dossiers des personnels consultés par la 

mission disposent tous d’un volet relatif à 

l’archivage de l’extrait du casier judiciaire. 

Cette pièce est répertoriée dans la liste des 

pièces demandée lors du recrutement. 

La mission a pu constater que tous les 

dossiers vus comportaient une copie de 

l’extrait du casier judiciaire (bulletin 3), 

compatible à l’exercice de leurs fonctions 

auprès des personnes vulnérables. 

 

Remarque 15 :  

 

 

 

 

 

 

 

Remarque 16 : La mission n’a pu s’assurer des 

procédures mises en place par 

l’établissement pour le traitement et la 

conservation des données personnelles 

(durée de conservation des documents). 

 

Les personnels disposent-ils de fiches de 

postes et/ou de fiches de fonction et/ou 

de fiches de tâches ? 

 

En 

partie 
 

Lors des entretiens, la majorité des 

personnels déclarait soit ne pas avoir de 

fiches de poste, soit avoir des fiches de 

poste non actualisées (ne correspondant 

pas à leurs missions et tâches), soit avoir des 

documents s’apparentant à des fiches 

métiers. 

La mission a pu constater néanmoins que 

dans certains contrats, les plus récents 

(2023), les missions étaient listées. 
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Remarque 20 : Les professionnels ne sont 

pas suffisamment informés des actions 

visant l’amélioration de leurs compétences 

professionnelles, et notamment la 

promotion de la bientraitance. 

 

Existe-t-il des échanges autour des 

pratiques professionnelles et, si 

nécessaire, de réflexions éthiques. 

 

En 

partie 
 

Un comité éthique a été installée en 

septembre 2023 avec comme principale 

orientation l’adéquation entre les droits des 

usagers et les pratiques des professionnels. 

Le comité s’est réuni à 2 reprises et a cessé 

toutes activités depuis 5 mois à la date de 

l’inspection.  

L'établissement n’a pas mis en place 

d’évaluation des pratiques professionnelles 

(EPP). 

L’éloignement des unités Alzheimer  

et d’un personnel dédié, ne 

favorisent pas les échanges professionnels.  

Lors des entretiens les personnels ont 

regretté le peu de réunions 

pluriprofessionnelles limitant ainsi le 

partage des pratiques professionnelles. 

 

Remarque 21 : L’établissement n’a pas mis 

en place d’évaluation des pratiques 

professionnelles. 

 

Existe-t-il un dispositif formalisé de soutien 

professionnel du personnel ? 

 

En 

partie 
 

L'établissement a mis en place des actions 

contribuant au soutien du personnel à 

travers notamment : 

- le lancement d’une démarche 

accompagnée de QVT  

  

 

 

 

      

 

    

 

      

 

 

 

- La réalisation d’action dans le cadre 

de la qualité de vie au travail (QVT) 

      

    

 

 

- la mise en place du comité social 

économique qui se réunit tous les 

mois depuis avril 2023 (comptes-

rendus transmis à la mission).  
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La mission n’a pu déterminer sa 

date d’installation, mais le compte-

rendu (CR) du 17/04/23 indique la 

composition ainsi que le rôle du 

CSE, tandis que celui de la réunion 

extraordinaire du 4/05/2023 fait 

mention de l’élection du secrétaire 

général du CSE. 

 

 

 

 

 

 

Lors des entretiens, les difficultés suivantes 

ont été remontées : 

- Surcharge de travail  

    

 

     

 

 

     

 

- Climat social altéré préexistant sous 

l’ancienne direction  

    

     

 

 

 

 

 

- Manque de lisibilité sur le périmètre 

de certaines tâches  

 

La mission n’a pas été destinataire de 

documents permettant d’attester de la 

réalisation d’actions d’amélioration de la 

qualité de vie au travail  

 : plan d’actions validé, 

document unique d’évaluation des risques 

professionnels (DUERP), etc. 

 

La structure a transmis à la mission le plan de 

développement des compétences 2024, 

mais ce document ne permet pas de 

s’assurer de la réalisation des formations.  
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Les sorties de patients de l’unité Alzheimer sont 

effectives. 

 

Les résidents ont-ils tous un médecin 

traitant ?  

 

 X 

     

       

 

 

  

 

       

 

  

     

 

  

 

 

  

Le médecin coordonnateur organise-t-il 

une réunion de commission 

gérontologique annuellement ?  

 

Art. D. 312-158 du code de l'action 

sociale et des familles 

X  

Le médecin coordonnateur, présent depuis début 

2023 a organisé une commission de coordination 

gérontologique le 29 juin 2023. Parmi les 

professionnels extérieurs à l’établissement, ont 

participé  

      

 

 Aucun des médecins traitants des 

résidents n’a participé à la commission.  

 

Remarque 38 : Aucun des médecins généralistes 

libéraux intervenant dans l’établissement n’a 

participé à la commission gérontologique (2023). 

 

Des protocoles et procédures existent-

ils ? Sont-ils mis en pratique ?  

 

Article D312-155-0 du code de l’action 

sociale et des familles 

 
En 

partie 

L’établissement a élaboré de nombreux 

procédures et protocoles à l’ouverture de 

l’établissement (2018) ou peu après,  

 

  

Un cahier de protocoles et procédures est à 

disposition dans la salle de soins mais des 

professionnels,  , arrivés 

depuis quelques mois dans l’établissement n’en 

connaissaient pas l’existence. Il n’y a pas de 

gestion électronique des documents.  

La plupart des protocoles n’ont pas été revus 

depuis leur création.  

 

Ecart 19 :  Contrairement à l’article D312-155-0 du 

CASF, l’établissement ne peut attester dispenser 

des soins médicaux et paramédicaux adaptés, en 

raison l’absence d’un projet de soin de 

l’établissement, de projets individualisés de soins, 

de traçabilité des soins effectués et en l’absence 

de protocoles connus et appliqués par les 

professionnels de santé.   

 

Un projet de soins concerté et formalisé 

est-il élaboré pour chaque personne 

prise en charge ? 

 X 

L’établissement n’a pas formalisé de projet de 

soins concerté individualisé. 
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Les projets de soins font-ils l’objet d’un 

suivi et d’une réévaluation périodique ? 

Art. D. 312-155-0 du CASF  

Ecart 20 : Contrairement à l’art. D. 312-155-0 du 

CASF, l’établissement n’a pas mis en place un 

projet de soins individualisé. 

 

Un plan de soins (soins techniques, 

nursing) concerté et formalisé est-il 

élaboré pour chaque personne prise en 

charge ? 

Les plans de soins font-ils l’objet d’un 

suivi et d’une réévaluation périodique ? 

 X 

Selon les professionnels entendus lors des 

entretiens, les plans de soins ne sont pas à jour 

Ces plans de soins ne font pas l’objet 

d’un suivi et d’une réévaluation périodique 

formalisée.  

La tenue des dossiers médicaux et des 

dossiers de soins des personnes prises en 

charge est-elle satisfaisante 

(contenu/accès sécurisé…) ? 

Les transmissions et la gestion des 

informations d’ordre médical et 

paramédical sont-elles organisées et 

formalisées ? 

 

 

 X 

Les dossiers médicaux et les dossiers de soins sont 

informatisés  La confidentialité 

des données médicales n’est pas assurée, du 

personnel non médical ayant accès à l’ensemble 

des informations contenues dans le logiciel, dont 

les données médicales.  

La traçabilité dans les dossiers de soins est pauvre. 

       

 

 

 

 

     

 

  

       

       

 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

De même, , la prise des 

médicaments n’est pas tracée, celles-ci ne 

disposant pas d’outil pour le suivi de 

l’administration. Selon les professionnelles 

rencontrées, lorsqu’une administration n’a pas été 

effectuée, l’IDE le mentionnerait dans le dossier.  

 

L’équipe d’inspection a pu examiner le dossier 

d’une résidente de    . Cette 

résidente est passée de 52 kg à 41,5 kg en une 

année. Le suivi du poids a été réalisé et la courbe 

montre une perte de poids régulière pendant 

toute la période, écrite en rouge pour les deux 

dernières occurrences  Il 

n’a pas été possible à la mission d’inspection, à 

travers la lecture du dossier informatisé de 
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déterminer le bilan réalisé, et les actions mises en 

place face à cette perte de poids. La seule 

prescription retrouvée était  

sans suivi de la prise de celui-ci par la 

patiente. La possibilité de recourir à la cuisine de 

l’établissement pour une alimentation hyper-

énergétique ou hyper-protéinée n’a pas été 

retrouvée.  

 

   

 

Remarque 39 : L’accès aux données médicales 

n’est pas réservé aux seuls médecins.  

 

Remarque 40 : Les actes effectués par les aides-

soignantes (nursing, alimentation, toilettes) ne 

sont pas tracés. 

 

Remarque 41 : Le nombre limité d’ordinateurs, 

 

 ne permet pas l’accès aux  

aides-soignantes  

 pour tracer leurs soins. 

 

Remarque 42 :  

 

 

 

 

 

Remarque 43 : La prise des médicaments n’est pas 

tracée.  

 

Remarque 44 : Si la prise de poids est 

effectivement tracée, la prise en charge lors d’un 

amaigrissement important n’a pu être retrouvée 

dans le dossier informatisé d’une résidente.  

La prise en charge de la douleur est-elle 

organisée et protocolisée ? 

 

 X 

L’établissement n’a pas transmis de protocole 

concernant l’évaluation et la prise en charge de la 

douleur. Les soignants ne semblent pas utiliser 

d’échelle de la douleur.  

 

Remarque 45 : La prise en charge de la douleur 

n’est pas organisée 

 

Existe-t-il un dispositif permettant de 

prévenir les chutes, de les signaler et de 

les analyser ? 

 

 X 

Le protocole prévoit que les chutes doivent être 

déclarées . Dans la pratique, les chutes 

en sont pas déclarées  ni dans le registre 

des événements indésirables.  

Plusieurs soignants rencontrés ne reconnaissent 

pas les chutes comme un événement indésirable 

associé aux soins.  

 

Remarque 46 : Les chutes des résidents ne sont 

pas reconnues comme des EIAS, ne sont pas 

déclarées et ne font pas l’objet d’un suivi et d’une 

analyse des causes formalisés.  
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Les soins palliatifs et la fin de vie sont-ils 

organisés et protocolisés ? 

Recours à une équipe mobile de soins 

palliatifs 

 

 X 

 

 

 

 

   

  

 

   

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

  

Remarque 47 : L’établissement n’a pas transmis ni 

de conventions de partenariat ou de 

coopération, ni de protocoles relatifs aux soins 

palliatifs et à la fin de vie 

 

La prise en charge en soins psychiatrique 

est-elle organisée ? 

Intervention d’un médecin psychiatre,  

Intervention d’un psychologue, 

Intervention d’un infirmier de Centre 

Medico-Psychologique 

 

 

En 

partie 

 

Selon les professionnels rencontrées, la prise en 

charge psychiatrique peut être assurée par 

l’équipe mobile de géronto-psychiatrie, sur 

sollicitation.  

Une psychologue est présente dans 

l’établissement à temps plein et peut assurer le 

suivi psychologique des patients présentant des 

pathologies psychiatriques.  

 L’établissement n’a pas transmis de convention 

avec les acteurs de la santé mentale et de la 

psychiatrie (dont l’équipe mobile de géronto-

psychiatrie) 

 Remarque 48 : L’établissement n’a pas fourni à la 

mission de documents formalisés attestant de 

l’organisation des soins psychiatriques 

(conventions avec des structures sanitaires, avec 

des professionnels de santé libéraux, ...). 

La prise en charge en soins dentaires est-

elle organisée ? 

 

 X 

L’établissement n’a pas transmis de convention 

avec des dentistes. 

 

La prise en charge du résident dément 

déambulant est-elle organisée ? 

 

X  

Les résidents présentant des troubles cognitifs 

déambulants sont pris en charge en unité 

Alzheimer.  

 

La prise en charge en cas d’urgence 

vitale est-elle organisée ?  

 

Circulaire DGOS/DGS/RH1/MC no 2010-

173 du 27 mai 2010  

 

X  

Le personnel rencontré est informé de la nécessité 

d’appeler la régulation du SAMU en cas d’urgence 

vitale survenant la nuit.  

 

Il existe une fiche “conduite à tenir en cas 

d’urgence” datant de 2018 (non révisée), rédigée 
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Existe-t-il une procédure du circuit du 

médicament ? 
 X 

Une procédure ‘sécurisation du circuit du 

médicament’, datée de 2021, a été remis à la 

mission d’inspection. Cette procédure est 

obsolète et en correspond pas à l’organisation 

actuelle (piluliers préparés par le pharmacien).   
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groupes de paroles pour les aidants…) ? 

Ces partenariats sont-ils formalisés par 

des conventions ? 

Quelle est l’implication du directeur et 

des responsables professionnels 

concernés dans ce partenariat ? 

 

partenariats ni de mutualisations formalisés entre 

ces 2 EHPAD. 

De même, l’établissement est contigu à un ESAT 

mais la mission n’a pas pu constater de partenariat 

ni d’actions engagés entre les 2 structures. 

La structure a-t-elle établi des 

partenariats avec les organismes chargés 

de l’orientation  

 Comment se concrétisent ces 

partenariats ? 

Quelle est l’implication du directeur et 

des responsables professionnels 

concernés dans ce partenariat ? 

 

 X 

 

L’établissement n’a pas transmis la preuve de 

partenariats avec les organismes en charge de 

l’orientation. 

La structure a-t-elle établi des 

partenariats avec la communauté sociale 

environnante (crèches, établissements 

scolaires, centres de loisirs, 

bibliothèques, clubs du 3ème âge…) ? 

 Comment se concrétisent ces relations ? 

 X 

Bien que le projet d’établissement fasse mention 

de diverses actions avec certains acteurs de la 

communauté sociale, la mission n’a pas pu 

s’assurer de la réalisation de celles-ci. 

  

Quels sont la nature et le contenu des 

relations existantes entre la structure et 

différentes associations du secteur 

géographique et professionnel ? 

Quelles associations (sportives, 

culturelles, artistiques, loisirs…) ? 

Existe-t-il des conventions de partenariat 

? 

Existe-t-il des conventions pour la mise à 

disposition de moyens ? 

En 

partie 
 

 

  

 

     

 

 

 

 

L'établissement n’a pas transmis à la mission 

d’autres conventions ni de documents faisant 

mention de relations avec des associations du 

secteur. 
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PARTIE IV : CONCLUSION 

 

[16]       L’ARS de Martinique dans le cadre du PRICEA  2024 contribue à la réalisation des Orientations 

Nationales d’Inspections Contrôles 2023 (ONIC) du ministère des Affaires Sociales et de la 

Santé. A ce titre, elle participe à la réalisation du programme d’Inspection-Contrôle relatif au 

« Plan d’inspection et de contrôle des 7 500 Établissements d’Hébergement pour Personnes 

Âgées Dépendantes (EHPAD) en deux ans » (2022 – 2024) ». 

 

[17]       Une inspection sur site à caractère inopiné selon un protocole préétabli de ciblage d’analyse 

des risques et de signalements reçus, une équipe de l’ARS Martinique a été missionnée le 24 03 

2024 afin de vérifier, les conditions de prise en charge des résidents dans les domaines 

médicaux et paramédicaux à travers l’examen de dossiers médicaux et par des entretiens avec 

la directrice de l’établissement, le médecin coordonnateur et les équipes soignantes et dans la 

mesure du possible avec les résidents. 
 

[18]       Sur le plan administratif, Il s’agissait d’examiner la situation du personnel, leurs qualifications 

et leur nombre, de contrôler les moyens matériels mis en œuvre par l’établissement et analyser 

si l’ensemble est en adéquation avec une prise en charge de qualité dans des conditions 

optimums de bientraitance. 
 

[19]       La visite de l’établissement s’est déroulée les 10 et 11 avril 2024 sur site à la ZAC de l’ETANG 

Z’ABRICOT- Fort de-France. 

 

[20]       Cette mission d’inspection inopinée a relevé 22 écarts et 56 remarques (Voir tableau en annexe 

4) se référant à la réglementation et textes en vigueur, relatifs notamment : 
 

-  au respect des obligations attachées aux autorisations délivrées 
 

- à la sécurisation et à la qualité de la prise en charge des résidents :  gestion des événements 

indésirables, dont associés aux soins ; formation des personnels ; traçabilité des actes et circuit 

du médicament ; la gestion des urgences vitales ; 

 

-  à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement : actualisation et appropriation des 

documents stratégiques (projet d’établissement, règlement de fonctionnement,) et de pilotage 

(organigramme, fiches de poste, …) ; association et implication du Conseil de vie Sociale 
 

-  à la communication et au climat social au sein de l’établissement  
 

- à l’inscription de l’établissement dans son environnement sanitaire, social et médico-social : 

coopérations et partenariat à développer et à formaliser. 
 

[21]       La mission a cependant noté la démarche initiée par la nouvelle direction depuis un an 

notamment pour l’amélioration du climat social, ainsi que la volonté de bien faire des 

professionnels dévoués et engagés. 

[22]       L’inspection s’est déroulée dans un climat cordial.  

 






